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(54)  Citerne,  notamment  pour  semi-remorques,  remorques,  ou  camions,  pour  le  transport  de 
liquides  alimentaires  ou  industriels,  ou  encore  des  matériaux  pulvérulents 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  citerne,  en 
particulier  pour  le  transport  routier  ou  ferroviaire  de  pro- 
duits  liquides  ou  pâteux  ou  pulvérulents,  présentant  une 
jaquette  extérieure  formée  par  au  moins  deux  tôles  mé- 
caniques  raccordées  entre  elles.  Les  tôles  présentent 

le  long  d'une  bordure  au  moins,  au  moins  deux  moulures 
(1  7,  18),  le  recouvrement  entre  deux  tôles  consécutives 
s'étendant  sur  une  distance  suffisante  pour  que  les  deux 
moulures  (17,  18)  définissent  avec  la  surface  de  la  tôle 
inférieure  (21)  des  espaces  creux  pouvant  être  remplis 
avec  un  joint. 

Fig.  l 

00 
00 

O) 
h*" 
o  
Û_ 
LU 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP0  794  133  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  une  citerne,  notam- 
ment  pour  semi-remorques,  remorques,  ou  camions, 
pour  le  transport  de  liquides  alimentaires,  chimiques  ou 
industriels,  ou  encore  des  matériaux  pulvérulents.  Des 
citernes  isolées  comportent  généralement  une  envelop- 
pe  intérieure  réalisée  par  des  tôles  soudées  entre  elles 
et  fermées  à  chacune  des  extrémités  frontales  par  un 
fond  circulaire,  elliptique  ou  autres. 

Une  deuxième  enveloppe  extérieure,  appelée  sou- 
vent  jaquette,  également  réalisée  par  assemblage  de 
tôles  fermées  aux  extrémités  frontales  par  des  fonds  cir- 
culaires,  recouvre  un  espace  intermédiaire  rempli  au 
moins  partiellement  par  un  matériau  d'isolation. 

La  jaquette  extérieure  a  pour  but  de  protéger  le  ma- 
tériau  d'isolation  de  l'enveloppe  intérieure,  sur  le  plan 
mécanique  et  également  en  évitant  l'entrée  d'humidité. 
Par  ailleurs,  cette  jaquette  extérieure  a  une  fonction  es- 
thétique  et  aérodynamique. 

Cette  jaquette  extérieure  est  soumise  à  différentes 
contraintes  mécaniques.  Pendant  les  déplacements,  el- 
le  subit  les  effets  aérodynamiques  et  l'humidité  et  la 
poussière  ont  tendance  à  s'infiltrer  entre  les  deux  ja- 
quettes  par  des  interstices  dûs  au  mauvais  raccorde- 
ment  de  deux  tôles  consécutives.  Ensuite,  cette  jaquet- 
te  subit  également  les  effets  des  chocs  dûs  à  des  bran- 
ches  mortes  par  exemple.  Par  ailleurs,  en  particulier 
dans  des  opérations  de  lavage  de  la  citerne  dans  une 
machine  automatique,  la  jaquette  extérieure  peut  subir 
des  chocs  pouvant  aboutir  à  des  déformations. 

L'objet  de  la  présente  invention  est  d'éviter  ces  in- 
convénients  en  proposant  un  procédé  amélioré  pour  le 
raccordement  des  tôles.  A  cet  effet,  l'invention  concerne 
plus  particulièrement  une  citerne  présentant  une  jaquet- 
te  extérieure  formée  par  au  moins  deux  tôles  minces 
présentant  le  long  d'une  bordure  au  moins,  un  double 
moulurage.  Le  double  moulurage  prévu  le  long  de  l'un 
des  bords  d'une  tôle  vient  recouvrir  la  bordure  plane  de 
l'autre  tôle  et  délimite  ainsi  deux  gorges  à  l'intérieur  des- 
quelles  est  incorporé  un  joint  expansif.  Les  deux  tôles 
sont  rivetées  le  long  d'une  ligne  de  jonction.  Le  double 
moulurage  rempli  avec  un  joint  expansif  constitue  tout 
d'abord  une  barrière  efficace  contre  la  pénétration  d'hu- 
midité  ou  de  poussière.  Par  ailleurs,  ce  double  moulu- 
rage  tend  à  renforcer  la  résistance  mécanique  de  la  ja- 
quette  extérieure.  La  fabrication  d'une  jaquette  pour  ci- 
terne  s'effectue  en  assemble  par  recouvrement  des  tô- 
les  présentant  le  long  du  bord  arrière  au  moins  deux 
moulures.  Selon  une  variante  de  réalisation  on  réalise 
des  cordons  de  soudure  le  long  des  lignes  de  jonction 
des  deux  tôles. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  faisant  référence  aux  dessins  an- 
nexés  où  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  d'une  ci- 
terne  selon  l'invention 

la  figure  2  représente  une  vue  en  détail,  à  une 
échelle  agrandie,  de  raccordement  entre  deux  tô- 
les. 

s  La  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  d'une  ci- 
terne  selon  l'invention.  Elle  est  constituée  par  une  en- 
veloppe  intérieure  (1  )  et  une  jaquette  extérieure  (2)  en- 
tre  lesquelles  est  disposé  un  matériau  d'isolation  ther- 
mique  (3).  La  jaquette  intérieure  (1)  est  fermée  aux  deux 

10  extrémités  frontales  par  des  fonds  (4,  5).  De  même,  la 
jaquette  extérieure  (2)  est  fermée  aux  extrémités  fron- 
tales  par  deux  fonds  (6,  7).  La  jaquette  extérieure  est 
constituée  par  une  pluralité  de  tôles  d'acier  (8  à  11)  for- 
mant  des  tronçons  cylindriques  se  recouvrant  partielle- 

15  ment.  Ces  tronçons  cylindriques  sont  serrés  contre  l'iso- 
lation  et  réunis  entre  eux  par  des  rivets  prévus  en  partie 
inférieure,  sous  la  citerne.  Les  tôles  (8  à  1  1  )  sont  dispo- 
sées  en  écailles  de  poisson  et  présentent  un  recouvre- 
ment  de  70  à  1  00  mm.  Le  sens  de  la  marche  du  véhicule 

20  est  indiqué  par  la  flèche  F.  Les  tôles  (8  à  11)  sont  dis- 
posées  de  manière  à  ce  que  le  bord  arrière  (12)  d'une 
tôle  recouvre  le  bord  avant  (13)  de  la  tôle  (9)  disposée 
en  arrière  de  la  précédente.  On  réduit  ainsi  les  risques 
de  pénétration  d'humidité  ou  de  poussière  au  niveau  de 

25  l'adjonction  de  deux  tôles. 
La  figure  2  représente  une  vue  en  détail  de  la  zone 

de  raccordement  de  deux  tôles  consécutives. 
Le  bord  arrière  (15)  de  la  tôle  la  plus  avancée  (16) 

présente  deux  nervures  (17,  18)  de  section  trapézoïda- 
30  le.  La  nervure  (1  7)  s'étend  depuis  le  bord  (1  9)  de  la  tôle 

(1  6)  jusqu'au  bord  d'une  zone  intermédiaire  plane  (20). 
Cette  zone  plane  intermédiaire  (20)  s'étend  sur  une 

longueur  de  5  mm  environ.  La  deuxième  nervure  (18) 
s'étend  sur  une  distance  d'environ  12  mm,  comme  la 

35  première  nervure  (17).  La  hauteur  de  cette  nervure  est 
d'environ  5  mm.  La  forme  particulière  de  ces  deux  ner- 
vures  consécutives,  s'étendant  au  total  sur  une  zone 
d'une  largeur  de  1  00  mm  environ,  peut  être  adapté  pour 
des  raisons  esthétiques.  En  particulier,  ces  nervures 

40  peuvent  présenter  une  forme  semi-circulaire,  carrée, 
triangulaire,  etc.  La  forme  particulière  de  ces  deux  ner- 
vures  (17,  18)  laisse  place  à  de  grandes  possibilités 
d'adaptation  esthétique. 

Le  bord  avant  (22)  de  la  seconde  tôle  (21)  est  dis- 
45  posé  en  dessous  du  bord  arrière  (1  5)  de  la  première  tôle 

(16).  Le  recouvrement  des  tôles  (22  et  21)  s'étend  sur 
une  distance  de  l'ordre  de  1  00  millimètres.  Les  deux  tô- 
les  sont  réunies  par  des  rivets.  La  zone  de  recouvre- 
ment  définie,  du  fait  de  la  présence  des  deux  nervures 

so  (17,  18)  deux  espaces  creux,  de  forme  annulaire  lors- 
que  les  tôles  forment  une  enveloppe  cylindrique,  à  l'in- 
térieur  desquels  sont  introduit  des  joints  expansibles 
(25,  26).  Ce  joint  peut  être  réalisé  avantageusement  en 
une  matière  résistant  aux  agressions  de  l'ozone,  des  in- 

55  tempéries  et  des  hydrocarbures. 
L'invention  est  décrite  dans  ce  qui  précède  à  titre 

d'exemple  non  limitatif.  Il  est  bien  entendu  que  l'Homme 
de  Métier  sera  à  même  de  réaliser  différentes  formes 
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de  variante  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion. 

des  deux  tôles. 

Revendications 5 

1.  Citerne,  en  particulier  pour  le  transport  routier  ou 
ferroviaire  de  produits  liquides  ou  pâteux  ou  pulvé- 
rulents,  présentant  une  jaquette  extérieure  formée 
par  au  moins  deux  tôles  mécaniques  raccordées  10 
entre  elles,  caractérisé  en  ce  que  les  tôles  présen- 
tent  le  long  d'une  bordure  au  moins,  au  moins  deux 
moulures  (17,  18),  le  recouvrement  entre  deux  tôles 
consécutives  s'étendant  sur  une  distance  suffisante 
pour  que  les  deux  moulures  (17,  18)  définissent  15 
avec  la  surface  de  la  tôle  inférieure  (21)  des  espa- 
ces  creux  pouvant  être  remplis  avec  un  joint. 

2.  Citerne,  en  particulier  pour  le  transport  routier  ou 
ferroviaire  de  produits  liquides  ou  paâteux  ou  pul-  20 
vérulents,  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  le  bord  arrière  (15)  d'une  tôle  (16)  recouvre 
le  bord  avant  de  la  tôle  (21)  consécutive  disposée 
en  arrière  de  la  première  tôle  (15). 

3.  Citerne,  en  particulier  pour  le  transport  routier  ou 
ferroviaire  de  produits  liquides  ou  pâteux  ou  pulvé- 
rulents,  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisé  en 
ce  que  le  recouvrement  de  deux  tôles  consécutives 

4.  Citerne,  en  particulier  pour  le  transport  routier  ou 
ferroviaire  de  produits  liquides  ou  pâteux  ou  pulvé- 
rulents,  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes  caractérisé  en  ce  que  le  bord  arrière  35 
des  tôles  présente  deux  moulurages  (17,  18)  de 
section  trapézoïdale  espacés  par  une  zone  plane 

5.  Citerne,  en  particulier  pour  le  transport  routier  ou  40 
ferroviaire  de  produits  liquides  ou  pâteux  ou  pulvé- 
rulents,  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes  caractérisé  en  ce  que  l'espace  com- 
pris  entre  la  moulure  et  la  surface  de  la  tôle  inférieu- 
re  est  rempli  avec  un  joint  expansible.  45 

6.  Procédé  de  fabrication  d'une  jaquette  pour  citerne 
caractérisé  en  ce  que  l'on  assemble  par  recouvre- 
ment  des  tôles  présentant  le  long  du  bord  arrière  au 
moins  deux  moulures.  so 

7.  Procédé  de  fabrication  d'une  jaquette  pour  citerne 
selon  la  revendication  6  caractérisé  en  ce  que  su- 
perpose  le  bord  arrière  mouluré  d'une  tôle  avant  et 
le  bord  avant  non  mouluré  d'une  deuxième  tôle,  des  55 
joints  expansibles  étant  introduit  dans  l'espace  dé- 
fini  par  les  moulures,  et  en  ce  que  l'on  réalise  des 
cordons  de  soudure  le  long  des  lignes  de  jonction 

25 

s'étend  sur  environ  70  à  100  millimètres. 30 

(20). 
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